
Comment concilier droit à la déconnexion et télétravail ?

Réponse courte

Le droit à la déconnexion s'applique pleinement en télétravail au Luxembourg. L'employeur doit définir des horaires

clairs, garantir le respect des temps de repos obligatoires et mettre en place des mesures concrètes : plages de

non-disponibilité, charte ou règlement formalisé, outils numériques adaptés.

Les télétravailleurs bénéficient des mêmes droits que les salariés sur site selon le principe d'égalité de traitement.

L'employeur doit assurer la traçabilité des horaires, former les managers et documenter toutes les mesures mises

en œuvre.

Le non-respect de ces obligations expose à des sanctions administratives (251 à 25.000 euros) et engage la

responsabilité civile de l'employeur.

Définition

Le droit à la déconnexion est la faculté reconnue à chaque salarié de ne pas être tenu de répondre aux

sollicitations professionnelles (appels, courriels, messages) en dehors de son temps de travail contractuel.

En situation de télétravail, ce droit s'applique dans les mêmes conditions que pour le travail sur site. Toutefois, la

frontière entre sphère professionnelle et sphère privée peut être plus difficile à matérialiser, nécessitant une

vigilance accrue de l'employeur.

Questions fréquentes

Comment le droit à la déconnexion s'applique-t-il en télétravail au Luxembourg ?

Le droit à la déconnexion s'applique pleinement en télétravail selon le principe d'égalité de traitement. L'employeur doit définir des
horaires clairs, garantir le respect des temps de repos obligatoires (11h quotidien, 44h hebdomadaire) et mettre en place des mesures
concrètes comme des plages de non-disponibilité et une charte formalisée.

Quelles sanctions risque l'employeur en cas de non-respect du droit à la déconnexion ?

Le non-respect du droit à la déconnexion expose l'employeur à des sanctions administratives de 251 à 25.000 euros selon l'article L.312-
10 du Code du travail, et peut engager sa responsabilité civile. L'absence de mesures effectives constitue un manquement susceptible de
contrôle par l'Inspection du travail.

Quelles sont les obligations de l'employeur pour garantir la déconnexion des télétravailleurs ?

L'employeur doit définir clairement les horaires de travail, s'assurer qu'aucune pression n'est exercée pour rester connecté en dehors des
heures, consulter la délégation du personnel, formaliser les règles dans une charte ou le règlement intérieur, et adapter les outils
numériques avec des notifications d'indisponibilité.

Quels sont les temps de repos minimum à respecter en télétravail ?

Les télétravailleurs bénéficient des mêmes temps de repos que les salariés sur site : 11 heures consécutives de repos quotidien par
période de 24 heures et 44 heures sans interruption de repos hebdomadaire par période de 7 jours, conformément au Code du travail
luxembourgeois.
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Conditions d’exercice

L'employeur est tenu de garantir le droit à la déconnexion à tous les salariés utilisant des outils numériques à des

fins professionnelles, quelle que soit la taille de l'entreprise. Ce régime spécifique doit être défini au niveau de

l'entreprise ou du secteur.

Les obligations incluent :

Définir clairement les horaires de travail et les communiquer à chaque salarié

S'assurer qu'aucune pression n'est exercée pour rester connecté en dehors des heures

Respecter les temps de repos légaux quotidien et hebdomadaire

Garantir l'égalité de traitement entre salariés sur site et télétravailleurs

Consulter la délégation du personnel sur les modalités de mise en œuvre

Modalités pratiques

L'articulation du droit à la déconnexion et du télétravail implique des mesures concrètes que l'employeur doit mettre

en place.

Obligations légales de repos à respecter :

Type de repos Durée minimale Base légale

Repos quotidien 11 heures consécutives par période de 24h Art. L.211-16 §3

Repos hebdomadaire 44 heures sans interruption par période de 7 jours Art. L.231-11

Mesures organisationnelles à prévoir :

Définir des plages horaires de non-disponibilité en concertation avec la délégation du personnel

Formaliser ces règles dans une charte, le règlement intérieur ou un accord collectif (Art. L.312-9)

Adapter les outils numériques : programmation d'absences automatiques, notifications d'indisponibilité

Mettre en place un système de suivi du temps de travail adapté au télétravail

Prévoir un encadrement humain pour accompagner les salariés

Documenter toutes les mesures prises pour prouver la conformité

Pratiques et recommandations

Il est recommandé aux employeurs d'adopter une approche préventive et proactive en matière de droit à la

déconnexion.
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Organiser régulièrement des sessions d'information et de sensibilisation sur le droit à la déconnexion auprès de

l'ensemble du personnel. Former spécifiquement les managers à l'identification des situations de surcharge

numérique et aux signes de risques psychosociaux.

Encourager l'utilisation raisonnée des outils numériques en évitant l'envoi de messages en dehors des horaires de

travail. Mettre en place des procédures de signalement claires et sans risque de représailles pour les salariés qui

rencontreraient des difficultés.

Documenter précisément toutes les mesures adoptées pour assurer la conformité légale et faciliter les éventuels

contrôles de l'Inspection du travail et des mines. Sensibiliser l'ensemble de l'organisation aux risques psychosociaux

liés à l'hyperconnexion.

Cadre juridique

Référence Objet

Article L.312-9
Obligation d'établir un régime assurant le respect du droit à la déconnexion pour les

salariés utilisant des outils numériques

Article L.312-10
Sanctions administratives (251 à 25.000 euros) en cas de non-mise en place du

régime de déconnexion

Article L.211-16 §3 Repos quotidien de 11 heures consécutives minimum par période de 24 heures

Article L.231-11 Repos hebdomadaire de 44 heures sans interruption par période de 7 jours

Article L.414-3 §7
Information et consultation obligatoire de la délégation du personnel sur

l'introduction ou la modification du régime de déconnexion

Convention du 20 octobre

2020

Accord interprofessionnel relatif au régime juridique du télétravail (principe d'égalité

de traitement)

Règlement grand-ducal du 22

janvier 2021
Déclaration d'obligation générale de la convention sur le télétravail

L'absence de mesures effectives constitue un manquement de l'employeur, susceptible d'engager sa responsabilité civile et

d'entraîner des sanctions administratives allant de 251 à 25.000 euros. La documentation précise et l'encadrement humain sont

essentiels pour accompagner les salariés.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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